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"Nous luttons contre la fracture existant entre le
caractère particulièrement protecteur du droit

d'auteur français, et les difficultés d'accessibilité
à ce droit par les auteurs-interprètes."

"Beaucoup d'artistes, notamment jeunes ou
émergents, se retrouvent aujourd'hui dans des
situations de précarité et n'ont pas les notions

juridiques suffisantes pour se défendre en cas de
litige, ou l'idée de se faire conseiller." 

"Le conseil juridique bénévole à destination des artistes vise
à rétablir l'équilibre de tout un système, qui met souvent de
côté les plus précaires. L'objectif est aussi d'informer et de

transmettre des outils aux artistes-auteurs pour faire face à
un monde de la culture parfois brutal et intransigeant."



"Le Barreau des Arts permet l'autonomisation
des auteurs-interprètes par la délivrance de

conseils juridiques adaptés et spécialisés, et la
coordination d'un réseau fluide de professionnels

du droit, étudiants et avocats."  



FONCTIONNEMENT
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COMMENT FONCTIONNE LE BARREAU DES ARTS? 
 

 
1. Envoi du formulaire de contact par l’Artiste  

 

 
Vérification des conditions d’éligibilité par le Barreau des Arts  

↓                                              ↓  
                   

Soit le formulaire est complet       Soit le formulaire est incomplet  

 

↓      ↓   
     

Accusé réception de la demande  Renvoi du formulaire et demande des 
informations manquantes et/ou 

tronquées 
 

↓  
 

Renvoi du formulaire dûment complété 
par l’Artiste et accusé réception de la 

demande 

 
 

        2. Début du traitement du dossier Transmission à un étudiant bénévole 
              

   
 

Vérification par l’étudiant que l’artiste est bénéficiaire au sens de la Charte 
 

Soit l'Artiste est Bénéficiaire  Soit l’Artiste n’est pas Bénéficiaire 

    ↓                                     ↓    

Appel, si nécessaire, de l’étudiant pour 
obtenir des informations 

complémentaires 

+ 

 
Rédaction de la synthèse par 

l’étudiant  

Information de l’artiste et clôture du 
dossier 

	
+ 

 
Envoi d’une “Boîte à outils” à 

l’Artiste (recensant sites et 
associations utiles) 
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3. Envoi de la synthèse par l’étudiant au Barreau des Arts 
dans les trois jours ouvrables  

après son premier contact avec l’Artiste 
 

  ↓   
 

4. Transfert du formulaire de contact, des pièces du dossier et de la synthèse  
au Barreau de Paris Solidarité 

 

  ↓   
 

 
5. Transfert du dossier par le Barreau de Paris Solidarité  

à un avocat bénévole  
 

↓ 
 

 
6. Appel du bénéficiaire dans les dix jours de l’avocat et clôture du dossier  

 

↓ 
 

 
7. Retours d’expérience et témoignages 

 
 

 
 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 


